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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1252-2005, 20 décembre 2005
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Évaluation et examen des impacts sur
l’environnement
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement

ATTENDU QUE le paragraphe a du premier alinéa de
l’article 31.9 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) confère au gouvernement le pouvoir de
réglementer les matières qui y sont énoncées ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’article 124
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de
Règlement modifiant le Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement a été publié à
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 25 mai
2005, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modifiant
le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts
sur l’environnement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l’évalua-
tion et l’examen des impacts sur l’environnement, annexé
au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement sur
l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement *

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31.9, 1er al., par. a)

1. Le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts
sur l’environnement est modifié par l’insertion à l’arti-
cle 2, après le paragraphe u du premier alinéa, du para-
graphe suivant :

« u.1) l’établissement ou l’agrandissement :

— d’un lieu d’enfouissement technique visé à la sec-
tion 2 du chapitre II du Règlement sur l’enfouissement
et l’incinération de matières résiduelles édicté par le
décret n° 451-2005 du 11 mai 2005 servant en tout ou en
partie au dépôt définitif d’ordures ménagères collectées
par une municipalité ou pour le compte de celle-ci ;

— d’un lieu d’enfouissement de débris de construction
ou de démolition visé au second alinéa de l’article 102
du règlement précité.

Pour l’application du présent paragraphe, l’agrandis-
sement d’un lieu d’enfouissement comprend toute
modification ayant pour effet d’en augmenter la capacité
d’enfouissement ; ».

2. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9)
ont été apportées par le règlement édicté par le décret n° 451-2005
du 11 mai 2005 (2005, G.O. 2, 1880). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2005, à jour au 1er septembre 2005.
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